
Egalité hommes femmes

L'Indice d'écart de rémunération Femmes/Hommes informe sur les écarts 
bruts des taux horaires.

Il prend en compte les écarts internes ainsi que ceux au sein des entreprises 
en amont de la chaine de valeur.
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Source : Eurostat 

Depuis 1946, l'égalité femmes hommes est un principe 
constitutionnel. Dans les faits,  les inégalités sont bien 
présentes notamment dans le monde du travail.
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